
LE COMARQUAGE 

 

 
 
 

 
   

 
 

 Le comarquage est un service qui permet de diffuser l'information administrative provenant 

du site https://www.service-public.fr (sp.fr) sur les sites IDE afin de rapprocher les données 

nationales et locales en faveur d'un meilleur renseignement de l'usager. 

 

 SP.fr est le site officiel de l’administration française qui facilite l’accès à l’information 

administrative et aux services administratifs. 

 

 Réciproquement, le comarquage permet également au site service-public.fr de rediffuser 

vos données locales (complément locaux, organismes et services) dans les fiches « vos 

droits et démarches » et dans l’annuaire de l’administration. 

      Données locales produites et éditées sur les sites IDE. 

 

 282 millions de visites directes et indirectes en 2017 sur le site SP.fr donc autant de consultations 

potentielles sur vos données locales lorsque vous utilisez le comarquage. 

 

Le comarquage est un des éléments obligatoires de Qualipref 2.0 

La rubrique « démarches administratives » doit être construite 

autour du comarquage 
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Objectif 

 
 

 

 
 

 L’objectif du comarquage est d’offrir à l’usager une information certifiée et 

unique en diffusant les fiches du guide des droits et démarches de SP.fr 

 

Ces fiches sont produites par des rédacteurs spécialisés de la DILA (Direction de 

l’information légale et administrative), avec la participation des administrations 

centrales, des services déconcentrés et des collectivités locales. 

Elles permettent de référencer les liens vers des ressources utiles (formulaires, télé-

services, textes de références, sites Internet, etc.) 

Le guide des droits et démarches est mis à jour en continu et actualisé au 

moins une fois par jour ouvré et plusieurs fois si l’actualité l’impose. 

 

 Intérêt pour les webmestres ou rédacteurs IDE : Vous décharger d’un travail 

fastidieux de veille et de mise à jour de toute cette information administrative 

mais également et surtout vous éviter de diffuser de l’information erronée. 

 



Illustration : article non comarqué 

 

 

 
 

 
 
 

Le rédacteur IDE a rédigé une fiche 

qui existe déjà sur SP.fr 

 

Double saisie inutile 

Perte de temps 

Source d’erreur 

Obligation de veille et de mise à 

jour de l’article 

 

Conseil:  

avant de rédiger un article : 

1) sur SP : vérifier la présence ou 

non de l’information que vous 

souhaitez publier. Si une fiche 

existe, il faut passer par le 

comarquage pour vous éviter 

une double saisie et une 

obligation de veille et de mise à 

jour 

2) Dans l’outil comarquage : 

Rajouter votre information 

locale pour compléter la fiche si 

nécessaire 



   

fiche SP  



Illustration : article comarqué  

Le rédacteur IDE a comarqué 

son article, c’est donc la fiche 

SP qui s’affiche. 

 

Aucune saisie sur IDE 

Pas de perte de temps 

Pas de source d’erreur 

Mise à jour automatique de 

l’information 

 

Dans l’outil comarquage : le 

rédacteur a rajouté son 

information locale 

(informations 

départementales) pour 

compléter la fiche. 

Cette information est 

automatiquement affichée 

dans l’article 



Organisme non comarqué 



Organisme comarqué 



 

 

 

 

 

 
 

Organisme rediffusé sur SP.fr (Annuaire de l’administration) 



En pratique 

 

 Le comarquage est réalisé dans l’outil SNOW 

 

 Le back-office SNOW est accessible à l’adresse suivante: http://snow.artifica.fr/ 

 

 vous disposez d’une vidéo qui décrit pas à pas le fonctionnement du backoffice snow. 

 

 Nous offrons également la possibilité à tous les utilisateurs qui ne connaissent pas la plateforme SNOW 
une formation téléphonique d’environ 1h30, afin de leur montrer l’intégralité de l’outil.  

 

 Et pour finir vous disposez d’une assistance quotidienne par ticket intégré au BackOffice snow ou par 
téléphone. 
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Vos contacts comarquage 

Contact Snow 
Pour toute question relative au Back-Office SNOW. 
Exemple : l’obtention ou la perte des identifiants, formation au back-office 

Rémy Parisse 
Artifica 

01 40 09 54 76 
remy.parisse@artifica.fr 

 
Contact service-public.fr  
Si le contenu d’une fiche n’est pas correct indiquer la référence de la fiche (Fxxxxx) et/ou coller l'url de votre 
page ou si vous souhaitez la création d’une fiche  
Contactez : 

prefectures-sp@service-public.fr 
 
Contact comarquage  

Samia Bellili  
Direction de l'information Légale et administrative (DILA) 

Département des produits et services numériques 
Samia.bellili@dila.gouv.fr 

0140587938 
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Vos contacts IDE 

Autres contacts 
Les demandes techniques concernant le back office IDE devront être adressées : 
• pour les sites Pise directement aux SGAMI /DSIC d’appartenance  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• pour les sites Giseh à l’adresse suivante : 
assistance-nationale-applis-web@developpement-durable.gouv.fr 
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